
 

Écoles de conduite 
Bournezeau 02 51 07 80 83 | Bressuire 05 49 74 51 24 | Cerizay 05 49 81 00 07  

 Fontenay-le-Comte 02 51 69 22 24 | Mauléon | La Roche sur Yon 02 51 37 13 52  

Permis A 
Le permis A permet de conduire toutes les motos avec ou sans side-car et tous les 

3 roues à moteur quelle que soit leur puissance. Vous ne pouvez pas passer le 
permis A directement. Il est obligatoire de passer d’abord le permis A2, d’avoir 2 

ans de pratique, puis de suivre une formation complémentaire de 7 heures (le prix 
de la formation est libre et varie selon les motos-écoles). 

Informations 

Le permis A autorise la conduite de toutes les motos, qu'elles soient équipées ou non d'un side-
car, ainsi que de tous les tricycles motorisés, indépendamment de leur puissance. 

 

Conditions 

• Moto : 20 ans 
• 3 roues d'une puissance supérieure à 15 kilowatts : 21 ans 
• Vous devez être titulaire de la catégorie A2 depuis au moins 2 ans 
• Vous pouvez suivre la formation 1 mois avant la date anniversaire des 2 ans d'obtention 

de la catégorie A2 du permis de conduire. 
 

L'examen 

La formation dure 7 heures et se divise en 3 séquences 

Théorique 2 heures 

Pratique hors circulation 2 heures 

Pratique en circulation 3 heures 
 

À la fin de la formation, votre formateur vous remet une attestation de suivi. Il n’y a pas 
d’examen à passer. 


